
NOTICE D’UTILISATION : 

Tabouret de douche PACIFIC (bleu : SA 211 2006-BLE18 / blanc : SA 211 2006-BLA18)

Lisez attentivement les instructions et mises en garde avant toute utilisation. Conservez cette notice.

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES :

Dimensions hors-tout
(l x p x h)

Maxi. Mini.

51 x 43,5 x 54 cm 51 x 40,5 x 36,5 cm

Surface au sol (l x p) 49,5 x 43,5 cm 46 x 40,5 cm

Hauteur sol/siège (au centre) réglable de 33 à 51 cm (8 positions)

Dimensions du siège (l x p x h) 51 x 31 x 3 cm

Diamètre du tube 2,5 cm

Matière structure : aluminium - siège : plastique

Couleur bleu ou blanc

Poids  1,9 kg

Poids maximum supporté
 = 136 kg

MONTAGE :

1. Positionner les 2 cintres de la structure sous le siège en respectant le 
sens (parties aplaties placées l’une sur l’autre + repères numérotés 1 et 2 
placés en correspondance entre celui sur le tube et celui sous le siège).
Placer une vis + une rondelle au centre des 2 cintres pour les fixer au siège 
puis terminer l’assemblage en vissant les 4 autres vis + rondelles.

Attention : contrôler que les 5 vis sont correctement serrées avant d’uti-
liser le tabouret.

 
2. Emboîter les 4 pieds en veillant à ce que les boutons poussoirs soient 
parfaitement et complètement enclenchés dans les trous. 
S’assurer que les 4 embouts antidérapants soient suffisamment enfoncés.

3. Positionner le tabouret de douche contre le 
rebord intérieur de la douche.

Importateur : Drive DeVilbiss Healthcare France
Chaussée du Ban la Dame - Parc d’activités Eiffel Energie - ZAC du Ban la Dame 
BP19 - 54390 FROUARD - FRANCE -Tél  : 03 83 495 495 -  Fax : 03 83 495 496

Com-Da Healthcare CO., Ltd.
Unit 3, N°94, Dongcheng Road, Dongsheng Town, Zhongshan City, Guangdong
Province, Chine

Viacert (UK) Technology Limited, RM101, Maple House, 118 High Street, Purley, 
London, England, Royaume-Uni, CR82AD
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ENTRETIEN RÉGULIER :

● Essuyer le tabouret après utilisation pour enlever tout excès d’eau. Le 
stocker dans un local sec et aéré.

● Ce tabouret requiert un nettoyage à l’aide d’un chiffon doux (utiliser de 
l’eau tiède et un détergent doux).

● Ne pas utiliser de nettoyants abrasifs ou à base d’eau de javel qui 
risqueraient d’endommager ou de décolorer le tabouret.

● Vérifier régulièrement l’état des 4 embouts antidérapants, les remplacer 
dès qu’ils sont dégradés.

● Vérifier régulièrement l’état des éléments de serrage et que les tubes ne 
sont ni tordus, rouillés ou endommagés.

● Faire vérifier le tabouret, au moins 1 fois par an, par un service technique 
compétent. Seul un technicien habilité peut procéder au remplacement 
de pièces fournies exclusivement par Drive DeVilbiss Healthcare France.

RECOMMANDATIONS : 

● Le tabouret ne doit pas être utilisé pour supporter des personnes de plus de 136 kg.
● Le sol doit être plan, stable (ne pas mettre le tabouret sur un tapis antidérapant).
● Vérifier, avant chaque utilisation, que tous les composants sont solidement 

fixés et que les 4 pieds touchent le sol.
● Vérifier que le tabouret est bien positionné sur ses pieds et qu’il est par-

faitement stable.
● L’utilisateur ne doit pas présenter de trouble de l’équilibre et doit pouvoir 

se tenir seul en position assise.
● Ne jamais laisser l’utilisateur sans surveillance (veiller à sa stabilité lors 

de l’utilisation).
● Ne pas se pencher en arrière ou sur les côtés.
● Ne jamais déplacer le tabouret si le patient est assis dessus.
● Ne pas se mettre debout sur le siège.
● Ne pas se tenir en équilibre sur les deux pieds arrière du tabouret.

CONDITIONS DE GARANTIE :

Le tabouret est garanti 1 an. Cette garantie correspond à un emploi normal du tabouret 
et exclut toutes les avaries dues à un manque d’entretien, à une mauvaise utilisation 
ou à un non-respect des recommandations émises. La garantie ne s’applique pas 
au matériel réparé ou modifié sans l’accord de Drive DeVilbiss Healthcare France.
La garantie ne couvre pas l’usure normale des matériaux et des pièces. Les embal-
lages et le port restent à la charge du fournisseur final.
Notre garantie ne peut en aucun cas donner lieu à des dommages et intérêts directs 
ou indirects.
Tout incident grave survenu en lien avec ce dispositif doit faire l’objet d’une notification 
au fabricant et à l’autorité compétente de l’état membre dans lequel l’utilisateur et/
ou le patient est établi.


